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Tarif 

Réf. 
 

REGL - 002 

 
 

COMPÉTENCES MÉTIER 
 
DROITS, DEVOIRS ET 
RESPONSABILITÉS DE l’ENSEIGNANT 
 
 
 

Mis à jour – janvier 2023 

 
 

Nous consulter 

 

CONTACT 
Benjamin STRAPPE - Conseiller Pédagogique  
01 60 05 91 91 - 06 07 23 00 64   
formation77@fft.fr 
 
 

 

Financement 
Plusieurs possibilités de financement selon votre 
statut (bénévole, salarié ou demandeur d’emploi).  
Offre tarifaire et devis sur demande. 
 

   

Durée  
7 heures / 1 jour(s) 
 
Public concerné 
Enseignant(e)s diplômé(e)s. 
 
Pré-requis 
Être titulaire d’une qualification spécifique tennis 
(CQP AMT, CQP ET, DEJEPS, DESJEPS, BE1, BE2) 
 
Effectif par session 
6 mini > 10 maxi 
 
Niveau 
Formation professionnelle continue. 
 
Modalité 
Formation en présentiel. 
 
Lieu et accès 
CDT 77 – Croissy Beaubourg 
A4 sortie 10.1 Croissy Beaubourg 
RER A station Torcy  
BUS ligne 321 arrêt Table d’Orientation 
 
Intervenant 
Christian CERVENANSKY 
Expert en sciences humaines, gestion 
management, communication, cadre 
institutionnel du sport et droit du travail 
 

 

 
OBJECTIFS 
Envisager une évolution professionnelle valorisante. 
Identifier les risques liés à la profession d’éducateur sportif. 
Connaître et d'évaluer son champ de responsabilité. 
Savoir appréhender les situations à risques. 
 
COMPÉTENCES DÉVELOPPÉES 
Connaître les notions de droits sur la profession. 
Identifier les droits et les devoirs pour un éducateur sportif. 
Connaître les devoirs pour un éducateur sportif en matière de 
règlementation. 
Connaître les responsabilités pour un éducateur sportif. 
 
PROGRAMME 
Les notions de droit sur la profession. 
Les différents statuts possibles pour un éducateur sportif. 
La responsabilité morale des éducateurs. 
Les obligations de prudence indispensables. 
Les bonnes relations avec son employeur, l’entretien d’évaluation. 
Les relations avec les parents des pratiquants. 
Les risques avec les adhérents mineurs,  
Les déplacements hors du lieu de pratique. 
 
MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
Apports théoriques, échanges, analyse de pratique. 
 
MOYENS PÉDAGOGIQUES 
Salle de réunion, vidéoprojecteur, paper board. 
 
MODALITÉS D’ÉVALUATION 
Questionnaires d’évaluation et de satisfaction. 
 
ATTRIBUTION FINALE 
Attestation de formation. 
 
 


